
Editorial 

Le numéro 12 de l’Echo d’Ay arrive dans vos foyers, 
comme à chaque fois, son élaboration a été pleine 
d’enseignement pour nous.  
Après un été riche en évènements et sous une canicule 
suffocante, le monde et notre pays sont toujours dans 
une instabilité déconcertante. Cela ne doit pas nous 
empêcher de poursuivre notre route et de nous 
intéresser à la vie de notre village. Prendre un peu de 
distance face aux évènements nationaux peut paraître 
étrange mais peut permettre une réflexion moins sous 
l’emprise de l’immédiateté, et du matraquage informatif 
qui aujourd’hui doit nous obliger à être très vigilant aux 
réactions sous l’émotion.  
A 4 mois des municipales, sans prendre parti, il nous a 
paru important de rappeler le rôle du maire.  
Nous allons poursuivre la présentation de nos 
agriculteurs commencée dans notre numéro 11 de 
l’Echo d’Ay.  
Nous avons également assisté à l’arrivée de nouveaux 
artisans et bien sûr la vie des associations, élément très 
important de Saint Romain d’Ay.  
La petite équipe de l’Echo d’Ay vous souhaite à vous et 
à vos proches de passer de joyeuses fêtes de fin 
d’année. 
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Nouveaux artisans sur la 

commune 

ACL Ménager a procédé à un grand changement 
en 2025 puisqu’il a déménagé son activité de son 
domicile aux anciens locaux de l’entreprise 
Feasson 10 rue de Champ Vert route de Saint 
Jeure d’Ay – hameau de Daillon. A terme, il 
aménagera ces locaux en stockage, bureau et 
hall d’exposition.  
Lionel Chenevier exerce son activité de vente et 
réparation de gros électroménager et de pose 
d'antennes TV depuis 2018. Il reconnaît avoir été 
très bien accueilli dans le village et a tout de suite 
adhéré à l'association Atouts Val d'Ay ce qui lui a 
facilité son intégration.  
Il rayonne sur un rayon de 30 km autour de Saint 
Romain d’Ay.  
Ce qui le tracasse aujourd’hui, ce sont les délais 
d’approvisionnement d’appareils neufs ou des 
pièces de rechanges, il n’existe plus de stock 
chez les fabricants et cela peut causer des délais 
d’approvisionnement importants. 
 

 

Le mot du Maire 

« Voilà à priori, le dernier Echo d’Ay de notre mandature. 
Je tiens personnellement à remercier le Conseil des Sages, qui ont créé et su faire perdurer cette publication, 
qui a largement trouvé sa place dans notre commune.  
Je mesure à sa juste valeur le travail que cela représente pour des personnes bénévoles, qu’ils en soient 
chaleureusement remerciés ». 
Bonnes fêtes de fin d’année 2025. 

IPNS – Ne pas jeter sur la voie publique 

lecho.day@gmail.com 



 

Rôle du Maire 

Dans 4 mois, les 15 et 22 mars 2026, nous allons nous 
exprimer dans l’élection du Maire de notre commune.  
A cette fin, il nous semble nécessaire de mobiliser la 
population pour qu’elle s’engage dans cette démarche qui 
nous touche tous les jours.  
Il n’est pas question ici, de prendre parti ou de mettre en 
avant tel ou tel candidat mais de rappeler le rôle de cette 
figure centrale de la vie locale.  
Voici les principaux rôles et responsabilités du maire :  
● Représentant de la commune, le maire est le premier 
magistrat, il représente la municipalité dans les actes de la 
vie juridique et lors des cérémonies officielles.  
● Agent de l’Etat il exerce des fonctions au nom de l’état 
notamment :  
- Etat civil, célébration des mariages, enregistrement des 
naissances et des décès,  
- Sécurité publique, police municipale, application des 
arrêtés municipaux, sécurité routière, etc…  
- Organisation des élections, il veille au bon déroulement 
des scrutins municipaux sur le territoire communal.  
● Responsable de l’administration communale, il dirige 
les services municipaux et est chargé de la gestion du 
budget, des finances et du patrimoine de la commune. Il 
prépare et exécute les décisions du conseil municipal.  
● Pouvoir de police municipale, le maire a un pouvoir de 
police administrative pour maintenir l’ordre, la sûreté, la 
sécurité et la salubrité publique. Il peut prendre des arrêtés 
municipaux.  
● Animation et développement local, il impulse et 
coordonne les projets de développement économique, 
social, culturel et environnemental de la commune. Il 
travaille en lien avec la communauté de communes, les 
associations, les entreprises et les autres collectivités 
territoriales.  
● Président du conseil municipal, il prépare et préside 
les séances du conseil municipal, dont il est le porte-
parole. Il est aussi l’ordonnateur des dépenses et des 
recettes de la commune.  
● Représentant de la commune en justice, le maire 
représente la commune devant les tribunaux, tant en 
demande qu’en défense.  
● En résumé, il est à la fois un élu local, un agent de l’Etat 
et un gestionnaire au service des habitants de sa 
commune.  
 
Le préfet fixera par arrêté publié fin janvier 2026 au plus 
tard les dates d’ouverture du dépôt des candidatures.  
En revanche, la date limite de réception des candidatures 
est prévue par la loi au troisième jeudi qui précède le jour 
du scrutin à 18h pour le premier tour (soit le 26 février 
2026), et au mardi qui suit le premier tour (soit le 17 mars 
2026) à 18h pour le second tour.  
Nous pouvons appeler de nos vœux de connaître au plus 
tôt les listes qui vont se présenter. Cela nous permettra de 
prendre note des différents programmes qui engageront 
notre commune pour les 6 années qui suivront l’élection.  
Il serait également intéressant d’avoir devant l’ensemble 
des administrés un débat contradictoire où ces candidats 
pourraient exposer ensemble au public leur vision de leur 
engagement local. 
 

L’école 

Le premier septembre 2025, 103 élèves 
étaient prêts pour une nouvelle année 
scolaire.  
L'école a toujours 5 classes avec cette 
année une nouvelle enseignante, Noëlle 
Geffroy. Elle remplace Nadine Girard partie 
à la retraite après 18 ans passés dans notre 
établissement. Sophie Roubinet est 
remplacée par Jean Marc Alem pendant son 
congé maternité.  
Les photos de classe sont faites, les ventes 
ont été mises en ligne en novembre pour 
une livraison avant Noël.  
Les CE2/CM1 sont partis en sortie scolaire 
le 2 octobre, à Soyons, pour visiter les 
grottes préhistoriques, le musée 
archéologique, l’atelier fouilles tels de vrais 
paléontologues.  
Durant l’année beaucoup d’activités d’éveils 
seront proposées aux enfants tel que :  
- L'intervention de l’Éducation Routière du 

Haut Vivarais qui viendra sensibiliser les 
enfants.  

- Les écoliers seront également mobilisés 
pour participer aux commémorations du 
11 novembre et du 8 mai.  

- Les enfants pourront également 
participer au cycle piscine financé par la 
commune.  

- En partenariat avec l’association “Lire et 
faire lire”, des ateliers lectures seront 
organisés.  

- Le 6 février une journée carnaval avec 
des crêpes, puis le fougot de l’Amicale 
Laïque viendront animer cette journée.  

- Les 2 et 6 mars 2026, en partenariat avec 
le Carrefour des Arts et le dispositif 
Micro-folies un projets arts plastics sera 
proposé.  

- Il y aura une classe dehors pour les CM2.  
- Les enfants pourront participer au festival 

du premier film d’Annonay.  
- Un cycle tennis avec un intervenant sera 

mis en place en mai-juin 2026.  
- Avec l’Amicale Laïque la fête de l’école 

se déroulera le 19 juin 2026.  



 

Vie des agriculteurs (suite) 

Dans la continuité de la démarche de la rencontre des agriculteurs sur notre commune de Saint Romain d’Ay, 
nous sommes à nouveau partis à leur rencontre.  
 
Michel Prunaret, personnage incontournable de notre commune, après des études agricoles et avoir travaillé 
avec ses parents, crée sa société et achète la ferme de ces derniers en 1994.  
Cet investissement, lourd, ne lui a pas permis d’investir dès le départ dans un outil moderne tel qu’une 
chèvrerie. A l’époque il avait déjà des idées très arrêtées sur les pesticides et les engrais, il était en dehors 
des sentiers battus et des règles en vigueur.  
Ce sera sa ligne de conduite tout au long de sa vie. Il était en avance sur son temps et passait à l’époque pour 
un original. A l'époque les labels Bio n'existaient pas et il n’a jamais fait cette démarche de reconnaissance de 
son travail. On peut dire que c’est un paysan NATURE.  
D’une ferme de 12 ha à ses débuts il est aujourd’hui l’exploitant de 26 ha. Il abandonne le tabac et les cerisiers 
pour se concentrer sur des vaches, des chèvres, des moutons, de la volaille. Il développe la production de 
fromages, de poulets et d'œufs.  
Pendant 25 ans il a vendu sur les marchés puis n’a gardé que la vente à la ferme.  
Aujourd’hui l’heure de la retraite approche, des questions se posent, il songe sérieusement à lever le pied. 
Pour un homme actif comme lui, deux ans de réflexion seront nécessaires pour entamer une retraite en toute 
sérénité.  

 
Christelle et Davy Richard ont pris la succession de Monique et Charles Chalavoux, dans leur activité de 
maraîchage au Vialot à St Romain d’Ay ils ont intégré leur fils Théo dans l’entreprise familiale en GAEC. Ils 
produisent des fleurs, des légumes et des plants commercialisés à domicile, sur les marchés de Satillieu, de 
Pont d’Isère, de Bourg-Argental, de Davézieux et d’Annonay et au Super U d’Annonay.  
Pour la Toussaint 3500 pots de chrysanthèmes ont été cultivés à partir de boutures repiquées en mai pour 
une production prête en octobre. Les chrysanthèmes seront toutes vendues en 2 semaines.  
Théo complète l’activité en proposant de la livraison de fleurs aux cimetières et nettoyages des tombes.  
 
Emmanuel Delor, originaire de Saint Romain d’Ay exploite une ferme dont le siège social est à Eclassan. Il 
est en GAEC (groupement agricole d’exploitation en commun) avec un autre agriculteur. Ils s’occupent d’une 
centaine de vaches de race Montbéliarde et Holstein. C’est environ 30 litres de lait par vache et par jour qui 
sont vendus à la fruitière de Domessin (Savoie) pour fabriquer du fromage à raclette.  
L’exploitation comprend 200 ha dont 30 ha sur Saint Romain d’Ay. 140 ha sont en prés et 60 en culture (maïs 
et blé) le reste en prairies temporaires.  
 
Bruno Bergeron possède une exploitation agricole sur Saint Romain d’Ay, ce n’est pas son activité principale. 
Il veille sur une vingtaine de vaches allaitantes Aubrac et des veaux. Elles pâturent dans des prés sur Saint 
Romain et alentours.  
 
Le siège de l’exploitation agricole de Paul Besseas se situe à Quintenas depuis 2020, son activité a débuté 
en 2016 à St Romain d’Ay d’où il est originaire.  
Il possède une quarantaine de vaches laitières Montbéliarde qui produisent environ 700 litres de lait chaque 
jour collectés par Domessin. Ses 130 ha d’exploitation lui permettent de faire paître ses bovins, de cultiver du 
blé et de produire son fourrage. 
 

                    
                                Michel Prunaret                                                 Davy, Théo et Christelle RICHARD   



 

Vie des Associations 

Amicale Laïque : l’AG s’est tenue le 15 septembre 2025, 
elle a donné lieu à l'élection d’un nouveau bureau avec 
l’arrivée de Lucas Chirol comme Président et d’Amélie 
Vallon comme vice-présidente. Ont été débattu : le bilan 
de l’année écoulée et la programmation des 
manifestations de l’année à venir.  
L’Amicale a pu soutenir les projets de l’école et 
notamment celui de la classe de découverte en Auvergne. 
Elle s’est mobilisée lors de l’opération brioches des 10 et 
11 octobre dernier, lors de la soirée Blind Test “Before 
Halloween” le 18 octobre 2025.  
L’Amicale sera présente sur le marché de Noël du village.  
En 2026 elle organise le Fougot le 6 février 2026, le 
concours de pétanque le 13 juin, la kermesse tombola le 
19 juin, la matinée Moules-Frites le 21 juin.  
 

 
 

Le Club Culturel et Sportif a accueilli à la rentrée de 
septembre 4 nouveaux membres : Cécile, Estelle, Josiane 
et Jerôme.  
Pour l’année 2025/2026 de nouvelles activités sont 
proposées : pilates, aérodance et soirées jeux. Une 
activité VTT a été mise en place fin octobre.  
Des activités ponctuelles sont proposées pour les enfants 
pendant les vacances scolaires tels que le scrapbooking, 
peinture ou les jeux.  
Toutes les activités proposées dans la précédente cession 
2024/2025 ont été reconduites : le karaté, la danse enfants 
et ados, la gym, la gym ballon, le pilates pleine 
conscience, la marche, le scrabble ou l’aquarelle. Les 
cours de yoga voient une baisse de participants 
significative, si la tendance se confirme nous serons 
amenés à ne pas reconduire cette activité l'année 
prochaine (2026/2027).  
Un week-end jeux et Escape Game sur le thème 
d'Halloween s’est déroulé avec succès fin octobre.  
D’autres animations, en cours de préparation, seront 
proposées en 2026 comme du théâtre ou un jeu de piste 
à thème, tout public, dans le village au printemps 2026.  
 

Le comité des fêtes organise le 14 décembre de 9h à 18h 
le 25ème marché de Noël, une quarantaine d’exposants 
viendront vous proposer leurs produits sous un chapiteau 
chauffé.  
A midi tartiflette à emporter ou à manger sur place vous 
permettra de vous restaurer, il sera également organisé 
une tombola et la visite du Père Noël.  

Les amis de Notre Dame d’Ay ont pris en 
charge la restauration de la maison Sychar 
située à l’entrée du Sanctuaire. Elle va accueillir 
le Père Christian Goudard au printemps 2026. Il 
convenait de rénover cette bâtisse pour 
l’héberger dans de bonnes conditions.  
L’équipe du Conseil des Sages qui participe 
activement à la vie du village et les bénévoles du 
mardi ont d’ores et déjà contribué à la démolition 
intérieure du bâtiment. Une émulation collective 
d’une vingtaine de personnes a permis d’avancer 
le chantier.  
Doivent intervenir maintenant les artisans pour 
que la maison redevienne habitable. L’équipe de 
bénévoles reste prête à intervenir en parallèle 
pour permettre de diminuer les coûts. 
L'association remercie tous ceux qui aident dans 
cette mission. En attendant, le père Goudard 
loge à la maison Notre Dame.  

  
 
Atouts Val d’Ay est une association qui 
développe les échanges, les partenariats et une 
certaine forme de solidarité entre ses membres. 
Elle regroupe les artisans du Val d’Ay. Cette 
année a été marquée par l’assemblé générale le 
31 janvier, par un pique-nique gourmand 
organisé au Domaine Duclot le 6 juillet. Un 
moment jovial apprécié de tous qui contribue à 
conserver la cohésion des chefs d’entreprises du 
secteur. Le projet d’un film de présentation de 
chaque membre prend forme et se concrétisera 
en novembre.  
La préparation du futur salon des métiers et de 
l'artisanat qui aura lieu en septembre 2026 à St 
Alban d’Ay est en bonne voie. Tous les membres 
seront heureux de vous accueillir et présenter 
leurs compétences. Également en préparation, 
le répertoire 2026 qui regroupera tous les 
adhérents de l’association vous permettra de 
trouver l’artisan ou l’entreprise locale dont vous 
avez besoin. 

 


